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 Discours des vœux du maire 
9 janvier 2026 
Mesdames, Messieurs, 

Plachyssoises, Plachyssois, 
 
C’est avec grand plaisir que je vous accueille pour cette traditionnelle cérémonie des vœux, moment 
privilégié de convivialité et de rencontre. 
 
Cette année encore, je suis heureux de constater que vous êtes toujours aussi nombreux à vous joindre 
à nous pour l’occasion. Je vous remercie de votre présence et de votre fidélité. 
 
Je vous présente à chacune et chacun d’entre vous, mes vœux les plus chaleureux et les plus sincères 
de bonheur, de santé et de prospérité avec une pensée particulière pour les plus démunis, ceux qui 
souffrent de la maladie, de solitude et avec une pensée émue pour tous ceux qui nous ont quitté. 
 
Mais vous conviendrez avec moi, que parler d’avenir et formuler des vœux à une époque aussi tour-
mentée, est devenu un exercice hasardeux. 
 
Je profite de cette cérémonie pour saluer les nouveaux arrivants dans la commune. Ils sont les bienve-
nus. 
 
Il est de tradition au cours de cette cérémonie, au-delà de formuler des vœux de bonne année, de pré-
senter le bilan des actions menées à bien par la municipalité pendant l’année écoulée ainsi que les 
orientations et les grands projets qui seront mis en œuvre pour l’année à venir et même au-delà. Cette 
année, cela n’est pas possible, les élections étant proches (non pas que nous n’ayons ni bilan, ni pers-
pectives, bien au contraire), mais comme vous le savez la loi électorale nous interdit de communiquer 
sur l’action municipale. 
 
Je vais donc vous parler de Plachy-Buyon, vous savez ce village où il fait bon vivre ! 
Ce village, de 932 habitants au dernier recensement, qui par son esprit fait de solidarité et de convivia-
lité, sait rassembler toutes les générations et unir ses habitants pour préserver cette quiétude. J’en 
veux pour preuve l’attraction que notre village exerce sur certaines personnes. Celles qui ne veulent 
pas le quitter et celles venues chercher ici une qualité de vie, difficile de retrouver ailleurs. 
C’est de cet état d’esprit qui anime notre village et de tous ceux qui par leur investissement au quoti-
dien le font vivre, que je voudrais vous entretenir et surtout leur rendre hommage et les en remercier. 
 
Je veux parler : 
                        - des élus 
                        - du monde associatif 
                        - des membres du comité des fêtes 
                        - des membres du CCAS 
                        - des bénévoles de la bibliothèque 
                        - des enseignants 
                        - du personnel communal 

 

2 

 SOMMAIRE 
 

Vœux du maire         3 

Compte financier unique 2025       6 

 

VIE ENVIRONNEMENTALE 
Travaux         8 

 

VIE DE LA COMMUNE 
Infos pratiques         11 

État-Civil          20 

La bibliothèque         22 

Répertoire des entreprises/artisans/professions libérales  23 

Vie scolaire          25 

Ça s’est passé à Plachy        27 

 

VIE ASSOCIATIVE 
Répertoire associatif       53 

Amicale des aînés         54 

Associations des anciens combattants     56 

Association des parents d’élèves Plachy-Buyon/Prouzel   59  

Association des donneurs de sang      62 

Badminton          63 

Basket Ball club du Contynois       64 

Club de gymnastique volontaire      67 

Tennis club de la coulée verte        69 

Théâtre          72 

Association de pêche        74 

Mélodie d’Antan        75 

Vers mon harmonie (Pilates)      76 

Pétanque club         77 

Cours de cardio et fitness       78 

Plachy-Buyon dans la presse       79 

Calendrier des manifestations       83 

Pêle-mêle          85 



 

3 

 Discours des vœux du maire 
9 janvier 2026 
Mesdames, Messieurs, 

Plachyssoises, Plachyssois, 
 
C’est avec grand plaisir que je vous accueille pour cette traditionnelle cérémonie des vœux, moment 
privilégié de convivialité et de rencontre. 
 
Cette année encore, je suis heureux de constater que vous êtes toujours aussi nombreux à vous joindre 
à nous pour l’occasion. Je vous remercie de votre présence et de votre fidélité. 
 
Je vous présente à chacune et chacun d’entre vous, mes vœux les plus chaleureux et les plus sincères 
de bonheur, de santé et de prospérité avec une pensée particulière pour les plus démunis, ceux qui 
souffrent de la maladie, de solitude et avec une pensée émue pour tous ceux qui nous ont quitté. 
 
Mais vous conviendrez avec moi, que parler d’avenir et formuler des vœux à une époque aussi tour-
mentée, est devenu un exercice hasardeux. 
 
Je profite de cette cérémonie pour saluer les nouveaux arrivants dans la commune. Ils sont les bienve-
nus. 
 
Il est de tradition au cours de cette cérémonie, au-delà de formuler des vœux de bonne année, de pré-
senter le bilan des actions menées à bien par la municipalité pendant l’année écoulée ainsi que les 
orientations et les grands projets qui seront mis en œuvre pour l’année à venir et même au-delà. Cette 
année, cela n’est pas possible, les élections étant proches (non pas que nous n’ayons ni bilan, ni pers-
pectives, bien au contraire), mais comme vous le savez la loi électorale nous interdit de communiquer 
sur l’action municipale. 
 
Je vais donc vous parler de Plachy-Buyon, vous savez ce village où il fait bon vivre ! 
Ce village, de 932 habitants au dernier recensement, qui par son esprit fait de solidarité et de convivia-
lité, sait rassembler toutes les générations et unir ses habitants pour préserver cette quiétude. J’en 
veux pour preuve l’attraction que notre village exerce sur certaines personnes. Celles qui ne veulent 
pas le quitter et celles venues chercher ici une qualité de vie, difficile de retrouver ailleurs. 
C’est de cet état d’esprit qui anime notre village et de tous ceux qui par leur investissement au quoti-
dien le font vivre, que je voudrais vous entretenir et surtout leur rendre hommage et les en remercier. 
 
Je veux parler : 
                        - des élus 
                        - du monde associatif 
                        - des membres du comité des fêtes 
                        - des membres du CCAS 
                        - des bénévoles de la bibliothèque 
                        - des enseignants 
                        - du personnel communal 

 

2 

 SOMMAIRE 
 

Vœux du maire         3 

Compte financier unique 2025       6 

 

VIE ENVIRONNEMENTALE 
Travaux         8 

 

VIE DE LA COMMUNE 
Infos pratiques         11 

État-Civil          20 

La bibliothèque         22 

Répertoire des entreprises/artisans/professions libérales  23 

Vie scolaire          25 

Ça s’est passé à Plachy        27 

 

VIE ASSOCIATIVE 
Répertoire associatif       53 

Amicale des aînés         54 

Associations des anciens combattants     56 

Association des parents d’élèves Plachy-Buyon/Prouzel   59  

Association des donneurs de sang      62 

Badminton          63 

Basket Ball club du Contynois       64 

Club de gymnastique volontaire      67 

Tennis club de la coulée verte        69 

Théâtre          72 

Association de pêche        74 

Mélodie d’Antan        75 

Vers mon harmonie (Pilates)      76 

Pétanque club         77 

Cours de cardio et fitness       78 

Plachy-Buyon dans la presse       79 

Calendrier des manifestations       83 

Pêle-mêle          85 



 

5 

 Pour moi, un maire ne peut pas accomplir sa tâche seul, il se doit d’être bien entouré et accompagné. 
Ce fut le cas. 
Je veux les saluer, leur rendre hommage et les remercier pour leur engagement, leur investissement, 
leur présence, leur proximité, leur dévouement et leurs convictions pour toutes ces valeurs partagées 
mises au service de leurs concitoyens. 
 
Et j’en profite, pour mettre à l’honneur et les remercier très chaleureusement tous les conjoints et fa-
milles de ces élus par leur grande patience et leur esprit de partage mais aussi par leur contribution 
lors de nos manifestations. 
 
Je crois que l’on peut toutes et tous vous applaudir. 
 
2026 sera l’année des élections municipales qui auront lieu en mars prochain. 
Par contre ce sera un scrutin avec une ou plusieurs listes de 15 noms voir 13 ou 17 sans panachage et 
respectant une parité obligatoire. Ce qui veut dire que tout nom rajouté ou barré verra la liste automa-
tiquement considérée comme nulle.   
 
Avant de vous rapprocher du buffet, je souhaite vous annoncer que je me représente pour un nouveau 
mandat aux élections municipales de mars 2026.      
 
Pour l’heure et pour conclure, au nom de tout le conseil municipal et en mon nom, j’adresse à chacune 
et chacun d’entre vous, mes vœux les plus chaleureux, de belle et bonne année pour vous-mêmes et 
pour les vôtres. 
 
Merci pour votre écoute et votre patience, maintenant place à la convivialité autour du verre de l’ami-
tié. 
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 J’en profite pour souhaiter la bienvenue à nos 3 nouveaux agents et vous les présenter : 
 - Monsieur Loïc DAMAGNEZ habitant de Plachy, qui a intégré le service technique le 1er  décembre. 
-  Madame Caroline DEFENTE, habitante de Plachy, avec un contrat de travail de 20 heures semaine qui 
travaille en partie au service technique pour épauler Loïc et qui a repris en complément les tâches de 
Mme Edwige JORON. 
- Mademoiselle Amélie SEENÉ, habitante de Saleux qui a vécu toute sa jeunesse à Plachy, également 
pour un contrat de 20 heures semaine avec pour tâche de gérer la communication de notre site Inter-
net, de l’Intra-muros, du Facebook ainsi que la communication pour nos manifestations communales et 
notre revue annuelle : LE LIEN. Elle aidera en complément notre secrétaire de mairie pour les dossiers 
d’état civil et d’urbanisme.                   
 
Je lance un appel à toutes les personnes qui voudraient s’engager dans la vie de la commune en tant 
que bénévoles de se rapprocher des responsables du comité des fêtes, du CCAS ou du secrétariat de 
mairie.  
 
Pour information le pôle santé qui devait s’installer sur la propriété du 6 Commandant Dodart n’a pu 
avoir lieu suite à des contraintes sur la qualité du terrain. Nous avons donc mis en vente la propriété. 
 
Par contre, bonne nouvelle, courant 2026, 2 médecins généralistes vont venir s’installer rue Edouard-
Philogène Wallet en lieu et place du SPA. Pendant le 2ème semestre 2027, ce sera autour de la phar-
macie actuelle de venir les rejoindre. 
 
Tout d’abord, permettez-moi de remercier l’ensemble du personnel municipal pour son implication de 
tous les jours et son professionnalisme, qui comme vous le savez sur les petites communes sont ame-
nés à être polyvalents et à s’adapter à toutes les situations. Ils sont tous sollicités dans des domaines 
divers et variés même au-delà de leur domaine de compétence et malgré cela, les missions qui leur 
sont confiées sont toujours menées à bien. 
Merci à vous pour votre sens du service public. 
 
La vie associative dans notre village est une grande richesse de par sa diversité des activités proposées. 
Je veux parler des présidentes et présidents de ces associations mais aussi de tous les bénévoles qui 
œuvrent pour faire de notre village, un village attrayant où l’on se sent bien. 
Je voudrais remercier personnellement certains membres du Comité des Fêtes et également élus qui 
après de nombreuses années d’animation, par lassitude, vont prendre du recul. Ils se reconnaîtront. 
Nous aurons grand plaisir à les revoir lors de nos prochaines manifestations.   
 
Merci à tous ces acteurs de nos associations pour leur dévouement et leur implication dans la vie muni-
cipale. 
On peut les applaudir. 
 
Il y a une autre catégorie de personnes engagées dans l’action municipale, ce sont les élus. 
Être élu, ce n’est pas une profession, c’est un engagement, c’est une mission, c’est porter en soi le sens 
de l’intérêt général. 
 
C’est un état d’esprit d’équipe et de solidarité qui a été présent chez tous ceux qui m’entourent au-
jourd’hui. Nous avons été élus en 2020 à 15 et nous sommes encore 15 à ce jour, je ne peux que m’en 
réjouir et m’en féliciter ! Merci à vous ! 
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Déficit d’investissement pour l’année 2025 :  51 600,92 - 100 344,20 =  - 48 743,28€ 
Résultat de l'exercice 2025 : 252 804,54 - 48 743,28 =  204 061,26€ 
 

Résultat de clôture (résultat de l’exercice + résultat des années précédentes) : 
+ 1 441 618,26€ 

Dépenses 

Régénération terrain tennis 12 179,52 € 

Solde effacement réseaux 1 642,11 € 

Construction caveaux provisoire cimetière 1 848,00 € 

Puits infiltration, reprise enrobé bosquet Camont, 
déviation réseaux pluviale Ecce Homo 19 384,06 € 

Reprise évacuation eaux pluviales route de Beau-
vais 17 550,00 € 

Achat roto broyeur et alarme mairie 4 843.2 € 

Remboursement emprunt 42 897,31 € 

TOTAL 100 344,20 € 

Recettes 

FCTVA 939,32 € 

Taxe d'aménagement 180,42 € 

Subventions d'équipement (Département, DSIL, 
fonds vert, autres...) 7 560,00 €  

Dotation amendes de police   20 721,00 €  

Remboursement travaux effacement des réseaux 12 547,18 €  

Opérations d'ordre entre sections - Amortissements 9 653,00 €  

TOTAL 51 600,92 € 
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SECTION FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte Financier Unique 2025 

Excédent de fonctionnement pour l’année 2025 :  688 367,25 - 435 562,71 = 252 804,54€ 

Dépenses 
Charges à caractère général (dépenses d'électri-
cité, télécommunication, petits équipements, four-
nitures administratives, entretien de bâtiment et 

terrain, fêtes et cérémonie…) 

179 595,75 € 

Charges de personnel communal (payes, char-
ges sociales, cotisations…) 111 281,04 € 

Atténuation de produits (Reversement sur 
FNGIR) 35 904 € 

Autres charges de gestion courantes 
(Indemnités élus, Versements aux organismes de 

regroupement, CCAS, subventions aux                 
associations…) 

86 857,02 € 

Charges financières (Intérêts d'emprunt…) 12 271,90 € 

Opérations d'ordre entre sections 9 653,00 € 

TOTAL 435 562,71 € 

Recettes 
Atténuation de charges (Remboursements 

maladie, PEC…) 5 182,31 € 

Produits des services (Remboursements éner-
gie pour mise à disposition des bâtiments com-

munaux à la Com de com, PVR…) 
22 960,61 € 

Impôts et taxes (Contributions directes et 
taxes locales, redevance pylônes…) 435 628,93 € 

Dotations et participations ( DGF, subven-
tions collectivités locales, Fonds national de taxe 

professionnelle…) 
150 149,88 € 

Autres produits de gestion courante 
(Locations salle communale, loyers, baux…) 74 445,52 € 

TOTAL 688 367,25€ 
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Devant l’école, il sera aménagé une écluse axiale avec des barrières sur les cotés pour éviter tout dé-
passement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La rue du Commandant André Dodart est aussi concernée par des aménagements visant à diminuer la 
vitesse des véhicules qui l’empruntent. Le principe est le même que pour la rue des clabaudois avec le 
traçage de places de stationnement et la pose de jardinière permettant des créer des écluses. 

 

 

 

 

8 

 

Dans le précédent numéro du lien et comme vous avez pu le lire dans les différents comptes rendus de 
conseil municipal tout au long de l’année, le projet de sécurisation des routes du village a avancé, cer-
tes pas aussi vite que souhaité, mais les travaux débuteront en début d’année 2026. 

Lors de séance du 11 décembre 2025 et après un marché de travaux public réalisé,  le conseil municipal 
a retenu l’entreprise l’Hotelier - STPA pour réaliser les travaux d’un montant de 194 900€ HT. 

Plusieurs rues sont concernées, tout d’abord le secteur le plus accidentogène, la rue des clabaudois et 
surtout le devant de l’école.  Un nombre conséquent de véhicules afflue dans le même quart d’heure 
pour déposer les enfants à l’école le matin, avec des comportements irraisonnés (dépassement du car 
scolaire, par moment sur le trottoir, vitesse excessive, agacements...). Comme on l’entend souvent, si 
certains parents pouvaient rentrer dans la cour de l’école avec leur voiture pour déposer l’enfant dans 
la classe, ils le feraient...  

Ainsi la rue des clabaudois sera à sens unique (dans le sens boulangerie - école), des places de station-
nement seront tracées tout au long de la rue avec des grandes jardinières par devant.  

 

 

 

Vie Environnementale 
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pour déposer les enfants à l’école le matin, avec des comportements irraisonnés (dépassement du car 
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Mairie de Plachy-Buyon 
2 rue du Commandant André Dodart à Plachy-Buyon  

Mail : mairie.plachy@wanadoo.fr 
Téléphone : 03 22 42 74 26 
  

Maire : Jean-Luc Huyon 
Secrétaire général de mairie : Cédric Pouvreau 

Adjointe administrative : Amélie Seené 

Location des salles communales 
 

La salle polyvalente (accolée à l’école) est ouverte uniquement aux habitants de Plachy-Buyon. 
La capacité d’accueil est de 100 personnes assises, pour plus d’informations sur les équipements, les 

conditions de location et le règlement de la salle, vous pouvez vous rapprocher de la mairie. 
Prix de la location : 150 € sans vaisselle / 200 € avec vaisselle 

Caution : 500 € pour la salle + 100 € pour le ménage (retenue si le ménage n’est pas fait ou mal fait) 
 ____________________________________________________  

 
La salle des associations (en face de la mairie) est ouverte aux habitants de la commune et aux 

personnes extérieures  
La capacité d’accueil est de 50 personnes assises, pour plus d’informations sur les équipements, les 

conditions de location et le règlement de la salle, vous pouvez vous rapprocher de la mairie. 
Prix de la location :  200 € pour les habitants de la commune et 300€ pour les personnes extérieures. 
Caution : 500 € pour la salle + 100 € pour le ménage (retenue si le ménage n’est pas fait ou mal fait) 

 
 
Chèque à l’ordre du Trésor Public / Par délibération 22/004 du 20 janvier 2022 les cautions s’appliquent 
également aux associations / Règlement intérieur de la salle des associations consultable en mairie 
(mis à jour par délibération du 2 octobre 2025).  

Ouverture du secrétariat : 
- Lundi et Mardi : 9h-12h / 14h-18h 
- Mercredi : 9h-12h / 14h-17h 
- Jeudi : 9h-13h/ 14h-18h 
- Vendredi : 9h-12h / 14h-19h 
Permanence du maire : 
- Vendredi de 18h à 19h 
- sur rendez-vous 

Vie de la commune - Infos pratiques 
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L’aménagement de plateaux surélevés aux entrées de village sur  la route de Conty  est prévu. 

Tout d’abord en venant d’Amiens, un plateau sera réalisé au croisement avec la rue Edouard-Philogène 
Wallet avec institution d’une priorité à droite au profit de cette dernière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En venant de Conty  le plateau surélevé sera implanté au croisement avec la résidence la clé des 
champs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une tranche optionnelle au marché est prévue pour améliorer la sécurité de la Grande rue au hameau 
de Buyon avec la création d’écluses. L’idée de passage en sens unique de cette rue ayant été abandon-
née. 

 

 



 

11 

Mairie de Plachy-Buyon 
2 rue du Commandant André Dodart à Plachy-Buyon  

Mail : mairie.plachy@wanadoo.fr 
Téléphone : 03 22 42 74 26 
  

Maire : Jean-Luc Huyon 
Secrétaire général de mairie : Cédric Pouvreau 

Adjointe administrative : Amélie Seené 

Location des salles communales 
 

La salle polyvalente (accolée à l’école) est ouverte uniquement aux habitants de Plachy-Buyon. 
La capacité d’accueil est de 100 personnes assises, pour plus d’informations sur les équipements, les 

conditions de location et le règlement de la salle, vous pouvez vous rapprocher de la mairie. 
Prix de la location : 150 € sans vaisselle / 200 € avec vaisselle 

Caution : 500 € pour la salle + 100 € pour le ménage (retenue si le ménage n’est pas fait ou mal fait) 
 ____________________________________________________  

 
La salle des associations (en face de la mairie) est ouverte aux habitants de la commune et aux 

personnes extérieures  
La capacité d’accueil est de 50 personnes assises, pour plus d’informations sur les équipements, les 

conditions de location et le règlement de la salle, vous pouvez vous rapprocher de la mairie. 
Prix de la location :  200 € pour les habitants de la commune et 300€ pour les personnes extérieures. 
Caution : 500 € pour la salle + 100 € pour le ménage (retenue si le ménage n’est pas fait ou mal fait) 

 
 
Chèque à l’ordre du Trésor Public / Par délibération 22/004 du 20 janvier 2022 les cautions s’appliquent 
également aux associations / Règlement intérieur de la salle des associations consultable en mairie 
(mis à jour par délibération du 2 octobre 2025).  

Ouverture du secrétariat : 
- Lundi et Mardi : 9h-12h / 14h-18h 
- Mercredi : 9h-12h / 14h-17h 
- Jeudi : 9h-13h/ 14h-18h 
- Vendredi : 9h-12h / 14h-19h 
Permanence du maire : 
- Vendredi de 18h à 19h 
- sur rendez-vous 

Vie de la commune - Infos pratiques 
 

10 

L’aménagement de plateaux surélevés aux entrées de village sur  la route de Conty  est prévu. 

Tout d’abord en venant d’Amiens, un plateau sera réalisé au croisement avec la rue Edouard-Philogène 
Wallet avec institution d’une priorité à droite au profit de cette dernière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En venant de Conty  le plateau surélevé sera implanté au croisement avec la résidence la clé des 
champs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une tranche optionnelle au marché est prévue pour améliorer la sécurité de la Grande rue au hameau 
de Buyon avec la création d’écluses. L’idée de passage en sens unique de cette rue ayant été abandon-
née. 

 

 



13 

Vos démarches 

Changement de domicile 
Pour une meilleure communication entre les habitants et les administrations, il est souhaitable que les 
habitants qui déménagent à une autre adresse, s’installent ou quittent la commune le signalent en 
mairie.  
Inscription sur liste électorale 
Vous pouvez vous inscrire jusqu’à 6 semaines avant la date du scrutin. Pour vous inscrire, il suffit : 
- de vous rendre en mairie muni(e) de votre carte nationale d’identité et d’un justificatif de domicile de
moins de 3 mois
- ou d’effectuer votre démarche en ligne via le site Internet : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R16396
Recensement citoyen
Les jeunes filles et garçons, dans le mois qui suivent leur 16eme anniversaire, doivent se faire recenser 
auprès de la mairie. Cette formalité rapide permet de recevoir l’attestation de recensement 
demandée pour le passage du baccalauréat, du permis de conduire et autres examens ou concours. 
Carte d’identité 
Pour demander une carte nationale d’identité, vous devez déposer une demande dans l’une des 

mairies françaises équipées d’une station biométrique. Vous pouvez consulter la liste 
des mairies équipées proche de Plachy-Buyon sur le site Internet https://
passeport.ants.gouv.fr/services/geolocaliser-une-mairie-habilitee (les plus proches sont 
à Conty, Ailly sur Noye et Amiens) 
Pour gagner du temps lors du dépôt de votre demande en mairie, il est préconisé 

d’effectuer une pré-demande de carte nationale d’identité, sur le site de l’Agence nationale des titres 
sécurisés (ANTS).  
Plus d’information sur les procédures de demande de carte d’identité (et également pour vos 
demandes de passeport, permis de conduire, carte grise,...) sur le site Internet https://
www.somme.gouv.fr/ 
Divagation d’animaux sur le domaine public 
La mairie est équipée d’un transpondeur, appareil qui permet de savoir si un animal est pucé et donc 
d’identifier les propriétaires. 
Si vous trouvez un animal errant vous pouvez contacter la mairie qui le prendra en charge. 
Frelons asiatiques 
Si vous avez un nid de frelons asiatiques sur votre propriété ou si vous en voyez un n’hésitez pas à 
contacter la mairie qui prendra en charge sa destruction. Pour l’année 2025 ce sont 12 nids qui ont été 
détruits, chaque année de plus en plus de nids sont repérés, soyez vigilants. 

Vie de la commune - Infos pratiques 
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Permanence en Mairie 
Assistante sociale 
Mme Boulanger, assistante sociale à la Maison Départementale de la Solidarité et de l’Insertion de Poix 
de Picardie (MDSI), reçoit en mairie sur rendez-vous un vendredi par mois. 
Contactez le 03 22 03 43 40 pour la rencontrer. 
 
Conciliation de justice 

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice bénévole. Son rôle est de trouver 
une solution amiable à un différent entre une ou plusieurs parties, qu’elles aient ou 
non déjà saisie un juge (troubles du voisinage, litiges entre propriétaires et locataires 
par exemple). 
Il peut être désigné par les parties (conciliation extrajudiciaire ou conventionnelle) ou 
par le juge (conciliation déléguée). Le recours au conciliateur de justice est gratuit. 
L’accord qu’il propose peut être homologué (approbation d’un acte ou d’une 
convention par le juge par la justice). 

Contactez Mr Emmanuel OBRE, médiateur de justice, au 07 68 51 79 98 ou par courriel 
emmanuel.obre@conciliateurdejustice.fr 

Vos démarches 
 
Urbanisme 
 
Pour tous vos projets de construction, d’agrandissement, de modification de l’aspect extérieur de 
votre propriété ou autres travaux en perspective, vous devez être en conformité avec le plan local 
d’urbanisme intercommunal du Contynois.  

 
Vous pouvez déposer selon la nature de vos 
travaux, un permis de construire, une déclaration 
de travaux, un permis de démolir ou demander un 
certificat d’urbanisme en mairie. 
 

 
PS : les travaux pour la construction d’un bâtiment faisant moins de 5 m² ne sont pas déclarables. 
 
Le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) est consultable sur le site de la communauté de 
communes Somme Sud-Ouest : https://www.cc2so.fr/documents-plui-du-contynois/ ou sur le site de 
la commune. Pour vous faire commenter/expliquer le PLUi vous pouvez vous rendre en mairie. 
 

Vie de la commune - Infos pratiques 
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Gestion des déchets 

 

Jours fériés 
 

Le lundi ou le mardi est un jour férié ? La collecte n’a pas été effectuée ? 
 

La collecte des recyclables est reportée au samedi suivant (sauf en cas de jours fériés consécutifs 
report de la collecte  des bacs noirs également) 

Vie de la commune - Infos pratiques 
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Facebook :  Plachy Buyon 
Site Internet : https://www.plachy.buyon.fr 
Plachy-Buyon est sur l’application IntraMuros. 

Évènements, actualités, services, informations de votre commune directement sur votre téléphone. 

Téléchargez gratuitement l’application Intramuros sur votre téléphone Androïd  ou IPhone. 

 
 
 

Bruits de voisinage 
Rappel sur les horaires de tontes et de travaux bruyants : 

- du Lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- le dimanche et jours fériés de 10h à 12h 
        Déjections  

Cela parait évident, mais il faut semble-t-il le rappeler : les propriétaires de 
chiens sont tenus de ramasser les crottes de leurs chiens, et de les mettre dans 
une poubelle. Ce ne sont ni les commerçants, ni les employés communaux, ni les 
conseillers municipaux qui sont censés le faire. Donc merci à celles et ceux qui 
promènent leur chien de se munir de sac plastique pour ramasser les déjec-
tions. A défaut, ils s'exposent à une amende (35€). 

Une sortie à cheval ? Attention au crottin ! Pas sur la voirie ! 
Vous avez l’habitude de monter votre cheval dans nos belles campagnes ? Fort bien ! Mais attention 
lorsqu’il s’agit d’emprunter la voie publique… Des crottins de chevaux laissés sur la voirie, principale-
ment en agglomération, par des cavaliers en balade, peuvent être source de nuisance pour les rive-
rains. 
Il convient donc de rappeler les règles de bonne conduite concernant la propreté et la salubrité publi-
que. il est interdit d'abandonner, de déposer ou de jeter sur le lieu public tout objet quelconque 
(déchets, résidus, gravas, vidanges, papiers, emballages, déjections canines ou autres,...) susceptible de 
compromettre sa salubrité ou sa sûreté.  

En conclusion, toute personne responsable d’avoir souillé la voie publique doit la nettoyer dans les plus 
brefs délais. Il en va de la sécurité et du respect de tous les usagers.  

Suivez l’actualité de Plachy Buyon 

Vie de la commune - Infos pratiques 
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Rue d'Amiens 80160 Loeuilly 

POUR VOTRE SÉCURITÉ,  
merci de respecter 

les consignes du gardien  
et de faire attention  
aux autres usagers 

 
 
 
 
 

Pour minimiser votre temps 
d’attente lors du dépôt de vos 
déchets, privilégiez les jours de 
semaine aux week-ends et les 

matins aux après-midis,  
sinon soyez patient. 

Vie de la commune - Infos pratiques 
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Borne à verre 

 

 

 

 

Je dépose le verre recyclable 
Route de Bacouël ou au Hameau 

de Buyon 

Borne à papier et cartonnettes 

Je dépose le papier et cartonnettes recyclables 
A l’entrée de la résidence La Clé des Champs, à l’entrée de la résidence du Val de 

Selle, rue du Château d’eau au Hameau de Buyon et route de Bacouël 

Vie de la commune - Infos pratiques 
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TRINOVAL a transmis un texte à la commune pour expliquer les difficultés de gestion 
des déchets et le coût engendré, vous trouverez ci-dessous cette lettre. 

« On entend souvent dire que les déchets coûtent cher. Et bien vous avez parfaitement raison! les déchets coû-
tent très cher et de plus en plus! C’est bien pour cela qu’il est impératif que chacun s’interroge sur la façon dont 
il gère ses propres déchets et sur les efforts à concéder pour en produire le moins possible et mieux les gérer.   

Les coûts de gestion par le service public explosent. Que ce soit pour l’achat du matériel comme les camions 
poubelle, pour les frais de carburant, les coûts de traitement, les normes sécuritaires et environnementales. 

En moyenne, 5 personnes jettent presque 1 tonne par an aux ordures ménagères. Cette tonne est alors enfouie 
dans un centre de stockage. Aux coûts de collecte et de traitement s’ajoute la TGAP (Taxe Générale sur les Acti-
vités Polluantes). Cela signifie que pour chaque tonne enfouie, Trinoval doit reverser à l’Etat une taxe qui s’éle-
vait à 18€ la tonne en 2020, à 65€ en 2025 ET doit continuer à augmenter fortement dans les années à venir.   
Dans le projet de budget il est prévu de la passer à 72€ cette année (2026) et elle devrait atteindre 105€ en 
2030!  

Malgré cela, le montant de la redevance reste stable :  137 € pour les foyers de 1 personne / 257 € pour les 
foyers de 2 personnes et +. 

Sachez que les déchets contenus dans le bac noir n’ont rien à y faire pour plus de 50 % d’entre eux et sont ceux 
qui coûtent le plus cher à gérer. 

C’est pourquoi l’optimisation des coûts passe par un changement de fréquence de la collecte de ces bacs noirs. 
Après la zone pilote, nous avons fait partie de la première phase de mise en place. Depuis 1 an, les résultats sont 
là : il est observé une diminution significative des ordures ménagères présentées à la collecte (Moins de 140 Kg/
hab contre 180 Kg en moyenne sur tout le territoire). Mais les contrôles effectués sur le terrain par les équipes 
de Trinoval montrent qu’il existe encore une réelle marge d’amélioration. Soyons fiers de servir de modèle au 
reste du territoire et ne relâchons pas nos efforts. 

Trinoval collecte (progressivement) les bacs noirs toutes les deux semaines.  Ce changement s'inscrit dans une 
démarche environnementale et économique. Il vise à limiter l'impact de nos déchets en réduisant leur enfouis-
sement, en favorisant le tri et en encourageant une consommation plus responsable.  En effet, regardons ce que 
nous jetons, en tant que particulier, dans les bacs noirs et interrogeons-nous ! Y a-t-il encore des recyclables 
dans ce bac ? Sachons que jeter des déchets recyclables dans les bacs noirs revient à gaspiller des ressources qui 
peuvent être valorisées et à augmenter les coûts.  

Pour accompagner cette transition, il existe des solutions concrètes. Le tri des déchets est essentiel : emballages, 
papiers, cartons, verre et déchets compostables doivent être séparés pour pouvoir ensuite être recyclés et valo-
risés.  Nous vous encourageons également à adopter le compostage, une pratique bénéfique pour l'environne-
ment et pour vos jardins.  Vous pouvez-faire l’acquisition d’un composteur d’une valeur de plus de 80 € auprès 
de Trinoval pour la somme de 20€ ou 25€ en fonction du volume (400 ou 1.000 litres). Réservez-le par le biais du 
site Internet de Trinoval « trinoval.fr » ou via le coupon diffusé dans le journal Tricycle que vous recevez chez 
vous. 

Ce changement s'inscrit dans le respect de la législation environnementale et répond à des objectifs de perfor-
mance et de maîtrise des coûts.   

Ensemble, nous pouvons réduire nos déchets, préserver notre environnement et contribuer à un avenir plus du-
rable. » 
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Mariages 
 

Décès 
Hervé GUILMANT le 5 novembre 2025 

MMiicckkaaëëll  PPEELLLLEETTIIEERR  eett  MMaannoonn  LLAASSSSEELLIINN  

LLee  2266  jjuuiilllleett
  22002255  

CChhrriissttoopphhee  DDEEVVIISSMMEESS  eett  SSoopphhiiee  BBAALLLLEETT  LLee  44  ooccttoobbrree  22002255  

PACS 
Vous voulez conclure un pacte civil de solidarité (Pacs)? C’est possible que vous soyez en couple 
de même sexe ou de sexe différent, et quelle que soit votre nationalité. Le Pacs est un contrat 
(aussi appelé convention), signé par vous 2, qui organise votre vie commune (participation aux 
charges communes, etc...). Votre Pacs doit être enregistré (gratuit) en mairie ou, si vous résidez 
à l’étranger, dans une ambassade ou un consulat. Vous pouvez aussi faire appel à un notaire 
(payant).  
Si vous souhaitez faire enregistrer votre PACS en mairie, contactez le secrétariat de mairie pour 
connaître les modalités et prendre rendez-vous avec le maire. 

ÉTAT CIVIL 
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ÉTAT CIVIL 

Naissances 
Capucine VIEL née le 3 février 2025 
Dimitri VAUTRIN né le 9 mai 2025 
Charlie VASSEUR née le 15 juin 2025 
Anna DUBOILLE née le 12 juillet 2025 
Arthur PILLON né le 17 juillet 2025 
Adèle FOURNIER LENGLET née le 18 juillet 2025 
Hadriel BUKASA né le 22 juillet 2025 
Rilès PERRARD né le 21 octobre 2025 
Eliott HERVAIS né le 21 octobre 2025 
Lucien ROGER EECKHOUT né le 3 novembre 2025 
Romy FINAZ née le 14 novembre 2025 
Lucie DAMAGNEZ née le 7 décembre 2025 

Mariages 
 
 

JJéérrôômmee  CCOOLLLLIINN  eett  MMééllooddiiee  PPAASSTTIIEERR  

LLee  1122  jjuuiilllleett  220022
55  



 

21 

Mariages 
 

Décès 
Hervé GUILMANT le 5 novembre 2025 

MMiicckkaaëëll  PPEELLLLEETTIIEERR  eett  MMaannoonn  LLAASSSSEELLIINN  

LLee  2266  jjuuiilllleett
  22002255  

CChhrriissttoopphhee  DDEEVVIISSMMEESS  eett  SSoopphhiiee  BBAALLLLEETT  LLee  44  ooccttoobbrree  22002255  

PACS 
Vous voulez conclure un pacte civil de solidarité (Pacs)? C’est possible que vous soyez en couple 
de même sexe ou de sexe différent, et quelle que soit votre nationalité. Le Pacs est un contrat 
(aussi appelé convention), signé par vous 2, qui organise votre vie commune (participation aux 
charges communes, etc...). Votre Pacs doit être enregistré (gratuit) en mairie ou, si vous résidez 
à l’étranger, dans une ambassade ou un consulat. Vous pouvez aussi faire appel à un notaire 
(payant).  
Si vous souhaitez faire enregistrer votre PACS en mairie, contactez le secrétariat de mairie pour 
connaître les modalités et prendre rendez-vous avec le maire. 

ÉTAT CIVIL 
 

20 

ÉTAT CIVIL 

Naissances 
Capucine VIEL née le 3 février 2025 
Dimitri VAUTRIN né le 9 mai 2025 
Charlie VASSEUR née le 15 juin 2025 
Anna DUBOILLE née le 12 juillet 2025 
Arthur PILLON né le 17 juillet 2025 
Adèle FOURNIER LENGLET née le 18 juillet 2025 
Hadriel BUKASA né le 22 juillet 2025 
Rilès PERRARD né le 21 octobre 2025 
Eliott HERVAIS né le 21 octobre 2025 
Lucien ROGER EECKHOUT né le 3 novembre 2025 
Romy FINAZ née le 14 novembre 2025 
Lucie DAMAGNEZ née le 7 décembre 2025 

Mariages 
 
 

JJéérrôômmee  CCOOLLLLIINN  eett  MMééllooddiiee  PPAASSTTIIEERR  

LLee  1122  jjuuiilllleett  220022
55  



 

23 

Artisans - Commerçants - Professions libérales  
de Plachy-Buyon 

Adelec électricité 
28, place du Petit Plachy 
06 59 57 12 15 
contact@eirladelec.com 
 
Atout Paysage 
Aménagement paysager et entretien de jardin 
39, rue Clabaudois 
Mr Olivier OUTREBON 
06 33 51 03 04 
 
Cabinet d’infirmiers 
Mr Jean-Sébastien MERAUX, 
Mme Mélanie SHMARTZ  
et leur collaboratrice, Mme Cendrine CORNEC 
10, rue Philogène Wallet 
03 22 42 12 05  
 
Café Tabac Presse Brasserie « L’Annexe » 
Mr Sébastien LEROY 
1 Route de Conty 
03 22 42 00 27 
Ouvert tous les jours de 6h à 20h 
Fermé le mardi  
 
Chocolaterie « Les chocolats de Nicolas » 
Mme et Mr Nicolas HAAG  
1 Grande Rue – Hameau de Buyon 
03 22 95 57 12 – 06 03 49 46 99  
 
En Quête de Paysage 
Paysagiste, création et entretien de jardins 
Mr Cédric Polleux 
07 72 08 93 03 
enquetedepaysage@gmail.com 
 
Entreprise Bernard 
Entreprise générale de maçonnerie 
11, rue des Clabaudois 
06 14 90 54 64 
sarl.ent.bernard@orange.fr 
 
Garage Fournier 
Entretien et réparation des véhicules auto et 
moto de toutes marques 
14, Allée de l’Ecco Homo 
06 95 60 44 51 

La Com’ de Cam’ 
Consultante - Communication 
Mme Camille LACOUTURE 
06 21 82 49 35 
camille@lacomdecam.com 
 
Le Moulin de Plachy 
Événements privés et réceptions 
1, Chemin du Moulin 
07 80 96 58 28 
https://www.moulindeplachy.com/  
 
Masseur - Kinésithérapeute 
Mme Clémence ROBILLARD 
Mme Océane WILLO 
Mme Manon CREPIN 
Mme Flore QUERET 
8, rue du Capitaine Hémir Mézan 
03 22 44 25 99 
 
Pharmacie de La Coulée Verte 
10, Rue du Capitaine Hémir Mézan 
03 22 42 76 49 
pharmaciedelacouleeverte@orange.fr 
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 14h à 19h30 
Et le samedi : 9h00 à 13h00 
 
Transports routiers de fret interurbain 
Mr David PILLON 
Hameau de Buyon 
03 22 42 12 23 
 
Vente à la Ferme des Collines (pain...) 
Mme Laura PILLON 
Hameau de Buyon 
lefermedescollines@gmail.com 
https://www.fermedescollines.fr 
Mercredi : 16h-19h 
Vendredi : 16h-20h 
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La bibliothèque de Plachy-Buyon, un lieu de vie et de partage 

Cette année encore, la bibliothèque de Plachy-Buyon a vibré au rythme de nombreuses animations 
portées par une équipe de bénévoles passionnés et toujours motivés à faire vivre ce lieu de culture et 
de rencontre. 

Les enfants ont eu droit à de jolis moments de lecture à l’occasion de Noël et de Pâques, plongeant 
dans des histoires magiques et festives. Les plus curieux ont aussi pu se lancer dans des jeux de piste 
pleins de surprises, tandis que le périscolaire du village a été accueilli avec enthousiasme pour des 
découvertes autour des livres et du jeu. 

Autre belle nouveauté : les après-midis « jeux de société », ouverts à tous, petits et grands. Échecs, 
dames, jeux de plateau… ces rendez-vous ont rapidement trouvé leur public et renforcé les liens entre 
les générations. 

Grâce à l’énergie et à l’engagement des bénévoles, la bibliothèque est bien plus qu’un simple lieu de 
lecture : c’est un espace vivant, convivial et ouvert à tous, où le plaisir de se retrouver se mêle à celui 
de découvrir. 

Mercredi de 15h30 à 17h30 

Le samedi de 10h30 à 12h 

Suivez notre actualité sur :  

L’application Intramuros  
Plachy-Buyon 

Facebook  
Bibliothèque Plachy Buyon  
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VIE 

SCOLAIRE 

Regroupement scolaire Plachy-Buyon/ Prouzel 

Les écoles de Plachy et de Prouzel regroupent 130 élèves répartis comme suit : 

À Plachy : Classe de Mme Dufossé PS/MS : 26 élèves 

Classe de Mme Bulot MS/GS : 25 élèves 

Classe de Mme Rose CP : 15 élèves 

Classe de Mme Caëz CE1 : 19 élèves 

À Prouzel : Classe de Mr Bonnard CE2/CM1 : 23 élèves 

Classe de Mme Joly CM1/CM2 : 22 élèves 

Cette année les classes de primaire ont participé à différents modules sportifs : natation, canoë-Kayak, 
hockey sur gazon et escrime ; mais aussi artistiques comme le printemps des artistes de Conty ou le 
projet street-art. 

Les 2 classes primaires de l'école de Plachy sont parties une semaine en classe verte à Nanchez dans le 
jura. 

Diverses sorties et manifestations ont également eu lieu tout au long de cette année 2025 : labyrinthe 
Artmazia, sortie en baie de Somme, cité nature d'Arras, fête des écoles, marché de Noël avec sa 
chorale... 

Information pour les inscriptions 2026 

Pour les inscriptions de la rentrée scolaire 2026, les parents des enfants nés en 2023 peuvent inscrire 
directement leur enfant sur le site de la CC2SO en complétant le dossier à partir février/mars. Ils 
recevront ensuite un message de la CC2SO pour validation du dossier et devront prendre contact avec 
l'école par téléphone ( 03 22 42 12 21) ou par mail : ecole.plachy@ac-amiens.fr 

Mme Bulot, Directrice 

Regroupement scolaire  
Plachy-Buyon et Prouzel 
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SAS Neurocab Expertises 
Mr Steve LOMBO 
Expertise comptable, conseil fiscal, commissariat 
aux comptes 
26, résidence Les Côteaux 
03 22 80 87 21 - 06 75 38 44 19 
slombo@neurocab-expertises.com 

Agence Morgan 
Professionnel de l’immobilier 
Morgan DUPONTREUE 
06 75 94 38 85 
m.dupontreue@agencemorgan.fr

Agence Pierre Immo - Sylvie LAMPAERT 
Négociatrice immobilière 
06 76 78 72 35 
Pierre.immobilier@neuf.fr 

Cyril JACQUIN - IAD 
Agent immobilier 
06 23 22 24 68 
cyril.jacquin@iiadfrance.fr 

Distributeur automatique de pizza  - Le Thil 
Place en dessous de la résidence la clé des 
champs et de la résidence les Coteaux 

La boîte à mouche 
Boutique en ligne spécialiste de la pêche à la 
mouche 
03 22 47 65 31 
contact@laboiteamouche.com 

Home Design’Ness 
Vanessa CARION 
Décoratrice architecte d’intérieur 
Téléphone : 06 17 03 58 08 
Mail : carionvanessa10@gmail.com 
Site internet : https://homedesignness.com/ 
Facebook et Instagram : Home design’ness 

La poste de Prouzel 

28 rue du Général Leclerc 

80160 PROUZEL 

Horaires d’ouverture : 

Lundi de 15h à 18h30 

Mardi - fermé 

Mercredi de 15h à 18h 

Jeudi de 9h30 à 12h30 

Vendredi de 15h à 18h 

Samedi de 9h30 à 12h30 

Dimanche - fermé 

Marie PETIT 
Webdesign - support de communication - 
identité visuelle 
contact@marie-petit.fr 
07 72 22 63 60 

JP Rénovation 
Rénovation d’intérieur 
06 89 76 26 40 
julienpointin@orange.fr 
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Le repas des séniors : le 9 mars 2025 
Ce dimanche-là, c’était jour de fête pour les 86 personnes qui ont répondu présent à l’invitation du 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). Le thème du carnaval a inspiré quelques-uns des invités ve-
nus déguisés pour déguster le repas confectionné par le traiteur « Marais Réceptions ». 

L’animation était assurée par Joël Dufresne, artiste picardisant, lequel intervenait entre les plats pour 
raconter des histoires, jouer de l’orgue de Barbarie, chanter en Picard mais également des standards 
de la chanson Française. 

Les convives ont beaucoup ri avec la chanson intitulée « In Picardie auchi » (sur l’air de « Félicie aus-
si ») au cours de laquelle, il fallait reconnaitre le nom d’une vingtaine de villages de la Somme cités 
dans la chanson. 

Une chanson qui démarrait comme suit, séquence « souvenir » ! : 

«  C' EST DANS UN P' TIT COIN D' PICARDIE QUE J' AI RENCONTRÉ SUZANNE 

ELLE ATTENDAIT SUR LE CAIX D' UNE GARE L' ARRIVÉE DE SON FRÈRE ALBERT  

MAIS COMME IL ÉTAIT SOUES ET EN RETARD CELA LUI A FILÉ LE BOURDON » 

Cette journée conviviale s’est achevée avec la traditionnelle tombola (paniers repas et bouteilles de 
champagne à gagner) et le champagne offert par la municipalité. 

Merci à l’ensemble de l’équipe, aidée par Daniel Baudére, pour son implication dans la réussite de cet-
te journée, mention spéciale à Marie-Thérèse Lhermite pour les bonnes idées et la concrétisation de 
celles-ci. 

Rendez-vous le 8 mars 2026 pour le dernier repas de l’équipe actuelle avant les élections municipales 
des 15 et 22 mars 2026. 

              Jean-Michel Salon 
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Le Parcours du coeur 

Une belle matinée conviviale 

Le Dimanche 6 avril, c'est Prouzel qui a accueilli le traditionnel Parcours du Coeur, cet évènement placé 
sous le signe du bien-être et de la convivialité. Ce moment débute toujours par un café accompagné de 
douceurs. Une soixantaine de personnes, accompagnées pour certaines de leur compagnon à quatre 
pattes, ont pris le départ pour une marche d'une dizaine de kilomètres en direction du Château de 
Prouzel. Cette année encore, nous avons eu la chance de parcourir Prouzel, Fossemanant, Neuville les 
Loeuilly et de revenir par la coulee verte, tout cela sous un magnifique soleil. 

Après l'effort, le réconfort, à l'arrivée les marcheurs ont partagé un moment chaleureux autour d'un 
pot amical. 

Un grand merci à tous les participants ainsi qu'aux bénévoles pour la réussite de cette édition. 

Rendez-vous l'année prochaine pour une nouvelle marche pleine de dynamisme et de bonne humeur! 

Julie Grossemy 
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Chasse aux œufs au Moulin : un moment convivial pour petits et grands 
Cette année, la traditionnelle chasse aux œufs s’est déroulée dans le cadre enchanteur du Moulin. Pas 
moins de 80 enfants ont participé à cette joyeuse quête, à la recherche des œufs généreusement of-
ferts par les communes de Prouzel et Plachy-Buyon. 

Sous un ciel maussade, rires et cris de joie ont rythmé la matinée, tandis que les parents accompa-
gnaient leurs petits explorateurs. Après la chasse, tout le monde s’est retrouvé autour du verre de l’a-
mitié, un moment chaleureux qui a permis de prolonger la convivialité et de partager quelques souri-
res. 

Un grand merci aux communes et aux bénévoles pour leur implication, ainsi qu’aux familles pour leur 
présence. Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition! 

Frédéric Chivot 
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La fête du village de Plachy-Buyon a réuni petits et grands! 
La fête du village de Plachy-Buyon, organisée les 24 et 25 mai 2025, s’est déroulée dans une ambian-
ce conviviale et festive. 

Le samedi, la réderie proposée par l’APE de Plachy et Prouzel a accueilli de nombreux exposants et 
visiteurs de 11h à 20h. Manèges, buvette et food trucks ont animé la journée, avant le concert de 
"Gégé de Montmartre" et le feu d’artifice de 22h30, organisé par le comité des fêtes. 

Le dimanche, le traditionnel repas moules-frites, suivi du concert du groupe "Les Gambes ed min 
pied", a clôturé ce week-end apprécié par les habitants. 

Céline Roger 
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FÊTE NATIONALE DU 14 JUILLET 
Après un hommage à nos soldats morts pour la France devant le monument qui leur est dédié petits et 
grands ont pu profiter de cette grande fête sous une journée ensoleillée. Cette année encore, nous 
avons pu profiter du jardin d’Anny sous les couleurs bleu, blanc et rouge, accueillir les Plachyssois et 
partager une bonne sangria offerte par la municipalité. Les habitants sont venus nombreux et ont 
contribué à la préparation de divers mets pour accompagner cet apéritif. A suivi un excellent repas 
poulet frites préparé et servis par la rôtisserie Devisch. Merci aux invités d’avoir contribué à la réussite 
de ce moment de convivialité en apportant salade verte, fromages variés et surtout les excellentes 
pâtisseries. Les cordons bleus du village ont comme chaque année répondu présents. Ce repas a réuni 
environ 130 personnes. Le concert du groupe de 6 musiciens les « Beggars Banquet » a ambiancé les 
convives par leurs reprises des Rolling Stones, des morceaux choisis parmi la discographie de 24 
albums originaux. Un moment inoubliable où l’on a pu danser et chanter sur les tubes comme « i can’t 
get no » ou « Come on ». Les plus jeunes ont pu s’éclater dans le château gonflable installé dans le 
jardin. C’est le conseil des jeunes du village qui cette année a géré la buvette avec brio. Cette journée a 
été une belle réussite et un beau moment de partage. 

Catherine RICHET 
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Le Téléthon 2025 
5 420€ est la somme reversée au Téléthon 2025. 

Comme chaque année, les communes de Plachy-Buyon, Prouzel, Fossemanant et Bacouel se sont mo-
bilisées pour organiser diverses actions au profit du Téléthon. Les bénévoles ont été à l’initiative de 
nouveaux événements. 

Vendredi après-midi, Mme Corniquet a proposé des séances de réflexologie à Fossemanant et le soir 
c‘est Mme Christèle Bailly qui vous a accueillis pour une séance de sophrologie. 

Un spectacle de danse a été réalisé par Mme Christine Maréchal avec l‘association Evy’Dence, le sa-
medi après-midi à la salle des fêtes de Bacouel. Lors de cette après-midi divertissante, le conseil des 
jeunes de Plachy a vendu des crêpes. 

D’autres initiatives se perpétuent d’année en année. 

Le vendredi matin, ça commence à la grille des écoles de Plachy et de Prouzel avec le café solidaire 
servi par l’APE et la vente de goodies. A Bacouel, c’était un goûter solidaire organisé par leur comité 
des fêtes. 

Le samedi soir, c’est tartiflette cuisinée, comme chaque année, par Marie-Thé. 176 plats ont été dé-
gustés sur place ou emportés. Pour l’animation de la soirée, Jérôme Warin était derrière les platines. 
Lors de la soirée des cases ont été vendues pour gagner le maillot de Regis Gurtner de Lens et celui 
de Rayan Lutin de l’Amiens SC. 

Dimanche, place au sport!!! 

Malgré une météo pluvieuse, 217 courageux sont venus participer aux différentes disciplines, marche 
5km et 11km, trail 10,5km et 21,5km ou 40km de vtt. 

L’accueil s’est fait dès 8h sous le préau de Prouzel, le café les attendait. 9H15, réveil musculaire avant 
les différents départs. A l’arrivée, un ravitaillement était proposé à nos courageux du matin. 

Ce week-end a été un franc succès grâce à la grande mobilisation des bénévoles et à votre participa-
tion. 

Merci à tous et rendez vous pour le Téléthon 2026. 

Julie Grossemy 
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Halloween : frissons et gourmandises au rendez-vous ! 

Cette année, la commune de Prouzel a eu le plaisir d’accueillir la fête d’Halloween sur ses terres. Gran-
de nouveauté : deux circuits ont été proposés, l’un adapté aux plus petits et l’autre réservé aux plus 
grands, pour que chacun puisse avancer à son rythme. 

Les riverains, prévenus à l’avance, ont joué le jeu avec enthousiasme en ouvrant leurs portes et en of-
frant une avalanche de bonbons aux petits monstres, sorcières et vampires qui ont déambulé dans les 
rues. Un grand merci à eux pour leur générosité et leur bonne humeur ! 

La soirée s’est terminée sous le préau de l’école de Prouzel, décoré aux couleurs d’Halloween, où pa-
rents et enfants ont partagé un moment convivial pour clôturer cette fête pleine de rires et de frissons. 

Frédéric Chivot 
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La remise des colis de Noel aux aînés de la commune 
C’est le samedi 13 décembre que les 7 membres du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), son 
coordinateur Jean Michel Salon et M. Jean-Luc Huyon président et maire de la commune ont cette an-
née organisé la remise de jolies valisettes bleues, garnies de denrées lors d’un gouter organisé dans la 
salle des associations décorée pour l’occasion de 2 jolis sapins réalisés en bois et à la main. Au vu des 
retours très positifs de l’année dernière, nous avons cette année souhaité renouveler la belle expérien-
ce et accueillir nos ainés avec un gouter afin qu’ils puissent partager un moment de convivialité ensem-
ble et créer du lien social. C’est donc autour d’un café, chocolat, thé ou jus de fruits, des chocolats, des 
petits gâteaux que soixante-dix personnes ont été reçues entre 14h et 17h. Pour les colis distribués en 
2025, cela concerne 48 personnes seules, 23 couples et 4 personnes en EHPAD (qui ont eu une trousse 
de toilette garnie elle aussi). 

Un bel après-midi ou tout le monde est reparti satisfait et heureux d’avoir pu passer un moment sym-
pathique, en témoignent les jolis sourires que nous avons reçus encore cette année. Pour les person-
nes qui en avaient fait le choix et ne pouvaient se déplacer, les colis leur ont été remis au domicile par 
Jean Luc Huyon notre Maire et Céline Roger. Merci à tous pour votre participation bienveillante, ren-
dez-vous est pris pour l’année prochaine. 

Catherine RICHET 
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Spectacle de Noël : magie et ventriloquie pour émerveiller petits et grands 

Cette année, le spectacle de Noël a transporté les enfants dans un univers féerique où magie et ventri-
loquie étaient à l’honneur. Tout au long de l’après-midi, l’artiste a captivé le public avec des numéros 
interactifs, invitant les enfants à participer. 

Les rires et les applaudissements ont rythmé ce dimanche. Et pour clôturer cette belle journée, le Père 
Noël en personne est venu saluer les enfants et leur offrir de délicieux chocolats, pour le plus grand 
bonheur des petits gourmands. 

Frédéric Chivot 
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Amicale des Aînés 
Jean-Pierre DE SAINT ACHEUL 
03 22 42 13 79 
jp.de.saint.acheul@orange.fr 
 
Association club de pétanque 
Romain TROUVELOT 
romaintrouvelot@hotmail.com 
 
Association de pêche  
Frédéric JOLY 
Isafred.joly@gmail.com 
06 84 74 02 78 
 
Association des anciens combattants de Plachy-
Buyon et des environs 
Lionel NORMAND 
03 22 42 29 59 
lionel.normand@orange.fr 
 
Association des donneurs de sang de Plachy-
Buyon et des environs 
Martine LONGUET 
03 22 42 03 11 
martine-longuet@live.fr 
 
Association des parents d’élèves Plachy-Buyon/
Prouzel 
Caroline PAGEZ 
06 03 55 09 53 
caropagez@live.fr 
 
Association Espéranto 80 
Françoise JAISSON 
06 80 25 49 71 
 
Association Méditation et bols tibétains 
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Répertoire associatif de la commune 
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Spectacle de Noël : magie et ventriloquie pour émerveiller petits et grands 

Cette année, le spectacle de Noël a transporté les enfants dans un univers féerique où magie et ventri-
loquie étaient à l’honneur. Tout au long de l’après-midi, l’artiste a captivé le public avec des numéros 
interactifs, invitant les enfants à participer. 

Les rires et les applaudissements ont rythmé ce dimanche. Et pour clôturer cette belle journée, le Père 
Noël en personne est venu saluer les enfants et leur offrir de délicieux chocolats, pour le plus grand 
bonheur des petits gourmands. 

Frédéric Chivot 

Ça s’est passé à Plachy-Buyon 
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Toutefois, l’avenir s’assombrit. La moyenne d’âge des membres augmente chaque année, malgré la 
venue de quelques membres libérés de leur activité professionnelle, et les candidatures pour le renou-
vellement des membres du conseil d’administration ne se montrent pas. 
Nous souhaitons que cette année 2026 de nouvelles personnes qui voudraient partager au sein de l’a-
micale un peu de temps devenu libre viennent nous rejoindre.   
 
Dans l’attente, les membres de l’amicale vous souhaitent une bonne et heureuse année nouvelle. 
 

Le président, Jean-Pierre De Saint-Acheul 
Martine Fauquembergue, secrétaire – Marie-Thérèse Lhermite, trésorière 
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       

 
Le premier quart du 21ème siècle est passé! La majorité des membres de l’Amicale des Aînés de Plachy
-Buyon a connu les années du milieu du siècle précédent et, à cette époque, l’an 2000 paraissait si loin-
tain qu’on n’imaginait pas clairement le vivre. Et pourtant! Le changement de millénaire s’est produit 
sans que ce soit la fin du monde, comme certains illuminés le prédisaient! C’était il y a 25 ans! 
Toutes ces personnes qui agissent toujours au sein de notre amicale n’ont pas perdu de leur vivacité 
afin que les moments de rencontre et de partage apportent joie et bonheur, comme démontré par les 
activités diverses déployées au cours de l’année 2025, parfois en rêvant prendre de la hauteur , mais 
les pieds sur terre, sans perdre le souffle! 
 
Les moments importants, traditionnels, pour la cinquantaine d’adhérents dont presque la totalité est 
participante, sont en début, milieu et fin d’année. 
 
Ce fut l’Assemblée Générale le 23 janvier 2025 ; bilans, reconduite du bureau, dégustation de la galet-
te et verre de l’amitié. 
 
Puis, le 19 juin, le repas champêtre, chez « Anny » où chacun fait valoir son savoir culinaire pour ac-
compagner les grillades et boissons offertes par l’amicale. 
 
L’année s’est terminée le 18 décembre avec dégustation de la bûche et de quelques bulles. 
 
D’autres moments, dans l’esprit fondateur de l’amicale des aînés, sont les rencontres les 2èmes jeudis 
de chaque mois pour des activités de jeux de société et de cartes, de couture, tricot, broderie...où se 
réunissent en moyenne une quinzaine de fidèles qui terminent l’après-midi par une dégustation de pâ-
tisserie confectionnée selon l’inspiration de chacune. Cette année 2025, 9 réunions dans la salle des 
associations. 
 
En plus, le jeudi 24 avril 2025, visite à Albert du site musée de l’Epopée de l’Industrie et de l’Aéronauti-
que, suivie d’un repas à Ovillers-la-Boiselle, et ensuite promenade autour du « Trou de mine de La Bois-
selle », lieu de mémoire du début de la Bataille de la Somme le 1er juillet 1916. 
Puis, le vendredi 5 septembre, grandiose et magnifique spectacle son et lumière Le Souffle de la Ter-
re  à AILLY-SUR-NOYE. 
 
Et encore, le lundi 24 novembre à l’auditorium Jules Verne Mégacité d’Amiens, spectacle (genre petite 
comédie musicale) avec musiciens, chanteurs(es) et danseurs(ses), très coloré et vivant, «Nous revoilà 
Paris». 
 
Comme chaque année, l’amicale des aînés a participé modestement au Téléthon 2025 par un don pour 
les lots des grilles, et par l’aide de quelques adhérents pour la corvée de patates! 
Nous espérons que cette année encore l’Amicale des Aînés de Plachy-Buyon saura, par ses actions, ap-
porter à ses adhérents la satisfaction qu’ils attendent. 
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-le 5 décembre en mémoire des soldats tués et disparus et des victimes de la guerre d’Afrique du Nord. 
En accord avec les maires des trois communes la cérémonie habituelle a été délocalisée en 2025 à 
PROUZEL en 2025 pour revenir à PLACHY-BUYON en 2026. 
-Téléthon le 29 novembre 2025 avec une bouteille de champagne offerte. 
 
Messieurs Sylvain TREBOUTTE et Daniel BAUDERE continuent d’assurer la fonction de porte-drapeau 
pour les communes de PROUZEL et PLACHY-BUYON. Ils ont été récompensés le 11 novembre 2025  par 
le diplôme et l’insigne de l‘ONAC qui valorise et reconnaît leur engagement habituel. C’est un juste re-
merciement. 
   

Lionel NORMAND, président 

Repas convivial à l’issue de 
l’assemblée générale 2025  

 Dépôt de fleurs par quelques enfants en présence du président de l’UNC 
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Association locale  

de PLACHY-BUYON-PROUZEL et environs 
  
 En 2025 l’association locale de l’UNC a maintenu ses activités dans l’ensemble des trois commu-
nes de Plachy-Buyon, Prouzel et Fossemamant. 
 
 L’assemblée générale annuelle s’est déroulée le dimanche 26 janvier 2025 dans la salle des asso-
ciations de PLACHY-BUYON. Les débats ont concerné les questions indispensables au fonctionnement 
de l’association : rapport moral, rapport financier, montant des cotisations et subventions qui ont été 
approuvés à l’unanimité. Les membres du bureau ont été reconduits dans leurs fonctions. A l’issue une 
cérémonie s’est  déroulée devant le monument aux morts de la commune en présence de Brigitte 
LHOMME et Pascal BOHIN ,conseillers départementaux du canton, Jean-Luc HUYON ,maire de Plachy-
Buyon, Nathalie PIZZAFERRI, maire de Prouzel , André LEFEBVRE ,maire de FOSSEMANANT, des porte-
drapeau locaux et d’une délégation d’Amiens.. Chaque commune a octroyé une subvention .Elles ont 
été remerciées. 
 
Un cocktail avec petits fours  réalisés par les épouses du trésorier et  du président a été offert aux per-
sonnes présentes. Puis un excellent repas regroupant une trentaine de convives a été servi au restau-
rant  Paris-Picardie à ESSERTAUX (80). 
 
Les célébrations habituelles ont eu lieu ont eu lieu au cours de l’année 2025: 
- commémoration de l’armistice du 8 mai 1945, 
- fête nationale du 14 juillet devant un auditoire restreint, 
- commémoration de l’armistice du 11 novembre et de toutes les victimes de guerre dans les trois com-
munes de FOSSEMANANT, PROUZEL et PLACHY-BUYON, en présence des élus, des adhérents de l’asso-
ciation, des enfants du regroupement scolaire et de leurs professeurs qui se sont investis dans le cadre 
du projet pédagogique. 
 
A PROUZEL et à PLACHY les enfants ont énoncé le nom de tous les soldats inscrits sur le monument aux 
morts en alternance avec  un élu. Comme à l’accoutumée chaque enfant présent a déposé un petit pot 
de fleur offert par l’UNC devant le monument aux morts de chaque  commune. A PLACHY les enfants 
ont pu également fleurir les tombes des soldats Morts pour la France inhumés dans le cimetière du vil-
lage. 
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L’association des parents d’élèves (APE) 

L’APE permet aux parents des écoles de Plachy buyon et Prouzel de s’exprimer, de se prononcer, de 
participer dans les actions et dans les prises de décisions qui ont un lien direct sur le bien être et la   
réussite des élèves.  

Que vous soyez bénévole ponctuel ou que vous fassiez partie de l’APE, vous avez la possibilité de deve-
nir des membres actifs de la communauté scolaire avec qui les échanges et le partage permettent la 
réalisation d’événements importants permettant de récolter des fonds pour les projets touchant les 
écoles. 

Pendant la période 2024-2025, l’APE a participé au Téléthon, organisé la soirée de Noel des écoles à la 
salle des fêtes de Bacouel, la réderie nocturne de Plachy buyon, la kermesse de fin d’année et la réde-
rie de Prouzel.  

Ces événements ont permis de reverser à la rentrée scolaire de septembre 2025 la somme de 7500€ 
pour nos écoles.  

Cela permet aussi de tisser des liens avec les autres parents et les enseignants, ce qui contribue au 
maintien d’une collaboration entre l’école et la maison. 

Que se soit en participant aux rencontres, aux conversations, aux divers événements, aux activités, 
l’enthousiasme parental permet de faire passer de bons moments à nos enfants afin qu’ils gardent de 
jolis souvenirs de leur premières années scolaires. 

Tout cela dans la convivialité et la bonne humeur.  

Cette année l’APE est représentée par une grande équipe de 22 parents motivés et très impliqués : 

 Pagez Caroline (présidente)    • Bled Perrine 
 Couvois Benjamin (Vice-président)   • Baumert Alexander  
 Crochet  Anais (secrétaire)    • Collignon Amandine        
 Joly Émilie (Vice secrétaire)    • Delandre Pierre 
 Vermand Stéphane (trésorier)   • Franklin Joseph 
 Pétureau Pierre Marie (Vice-trésorier)  • Gamain Baptiste 
 Dacheux Matthieu     • Lampaert Sarah 
 Warlant Éléonore     • Jonckheere Romain 
 Favrel Florian      • Pizzaferri Nathalie  
 Vilain Aurélie      • Chamot Sylvain 
 Delzard Marion 
 Flatot Steve 

N’hésitez pas à nous rejoindre, 

Caroline Pagez 
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Départ en cortège vers le cimetière communal 

Remise du diplôme de porte-
drapeau à Daniel BAUDERE  

Daniel BAUDERE et Sylvain 
TREBOUTTE porte-drapeaux 
reconnus 
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Téléthon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Soirée de Noël 
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Organisation de la Réderie 

Fête de l’école 
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Club de Badminton 
Ayant repris la présidence du club de badminton en décembre 2024, suite à la passation de Frédéric 
Chivot que je remercie chaleureusement, je tiens également à saluer l’engagement constant d’Isabelle 
Joly, notre trésorière, qui reste un pilier du club. 

Cette année encore, le club affiche complet pour la deuxième saison consécutive ! Avec plus de 35 ad-
hérents et 4 terrains qui ne désemplissent pas le jeudi soir, l’énergie et la motivation sont au rendez-
vous. L’ambiance chaleureuse et fédératrice permet à chacun de trouver rapidement sa place, ce qui 
renforce la cohésion et l’esprit collectif. 

En plus de nos séances hebdomadaires, nous multiplions les moments conviviaux : barbecue d’été, 
participation à Octobre Rose, repas de Noël, anniversaires, sans oublier nos petits tournois amicaux 
qui apportent défi, rires et bonne humeur. Ces temps forts rythment la saison et contribuent à faire du 
club un lieu où sport et convivialité vont de pair. 

Merci à toutes et à tous pour votre énergie, votre enthousiasme et votre engagement qui font la véri-
table force de notre club. 
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Président association Multisports 
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Association  

des d   nneurs de sang 
Les dons de sang sont indispensables pour traiter les maladies de nombreuses personnes (leucémies, 
cancers...) ou les personnes en attente de transfusion sanguine (victimes d’accidents, interventions 
chirurgicales). 

Pour donner son sang, vous devez avoir entre 18 et 71 ans, vous devez peser plus de 50kgs. 

Vous pouvez faire un don de sang jusqu'à 6 fois par an pour les hommes et 4 fois par an pour les fem-
mes. 

Il est impératif de respecter un délai d'au moins 8 semaines entre chaque don. 

Dates des collectes 2026  

   Mercredi 14 janvier 

   Mercredi 6 mai 

   Mercredi 5 août 

   Mercredi 18 novembre 

Pour le maintien des collectes à Plachy Buyon nous avons besoin de nouveaux donneurs, prenez 45 
minutes de votre temps pour sauver des vies. 

L'association remercie bien chaleureusement nos fidèles donneurs, ainsi que la mairie de Plachy pour 
son aide et son soutien afin de maintenir les collectes dans la Commune. 

 

         La Présidente, 

Martine LONGUET 



63 

Club de Badminton 
Ayant repris la présidence du club de badminton en décembre 2024, suite à la passation de Frédéric 
Chivot que je remercie chaleureusement, je tiens également à saluer l’engagement constant d’Isabelle 
Joly, notre trésorière, qui reste un pilier du club. 

Cette année encore, le club affiche complet pour la deuxième saison consécutive ! Avec plus de 35 ad-
hérents et 4 terrains qui ne désemplissent pas le jeudi soir, l’énergie et la motivation sont au rendez-
vous. L’ambiance chaleureuse et fédératrice permet à chacun de trouver rapidement sa place, ce qui 
renforce la cohésion et l’esprit collectif. 

En plus de nos séances hebdomadaires, nous multiplions les moments conviviaux : barbecue d’été, 
participation à Octobre Rose, repas de Noël, anniversaires, sans oublier nos petits tournois amicaux 
qui apportent défi, rires et bonne humeur. Ces temps forts rythment la saison et contribuent à faire du 
club un lieu où sport et convivialité vont de pair. 

Merci à toutes et à tous pour votre énergie, votre enthousiasme et votre engagement qui font la véri-
table force de notre club. 

Josse-Philippe Rammaert 

Président association Multisports 

 

62 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Association  

des d   nneurs de sang 
Les dons de sang sont indispensables pour traiter les maladies de nombreuses personnes (leucémies, 
cancers...) ou les personnes en attente de transfusion sanguine (victimes d’accidents, interventions 
chirurgicales). 

Pour donner son sang, vous devez avoir entre 18 et 71 ans, vous devez peser plus de 50kgs. 

Vous pouvez faire un don de sang jusqu'à 6 fois par an pour les hommes et 4 fois par an pour les fem-
mes. 

Il est impératif de respecter un délai d'au moins 8 semaines entre chaque don. 

Dates des collectes 2026  

   Mercredi 14 janvier 

   Mercredi 6 mai 

   Mercredi 5 août 

   Mercredi 18 novembre 

Pour le maintien des collectes à Plachy Buyon nous avons besoin de nouveaux donneurs, prenez 45 
minutes de votre temps pour sauver des vies. 

L'association remercie bien chaleureusement nos fidèles donneurs, ainsi que la mairie de Plachy pour 
son aide et son soutien afin de maintenir les collectes dans la Commune. 

 

         La Présidente, 

Martine LONGUET 



 

65 

06 16 54 36 89  

Equipe U11 

Equipe U15 

Equipe U18 

64 

 Tout d’abord nous vous souhaitons une belle année 2026. 

Le BBCC fête cette année ses 16 ans d'existence ! Notre club de basket rassemble 
aujourd'hui 96 licenciés qui s'entraînent à la salle omnisport de Plachy.  

Cet été, en juin 2025, nous avons connu un changement de présidence. Notre association 
accueille les enfants dès 5 ans, et les entraînements sont répartis sur différents jours selon 
l'âge des jeunes joueurs.  

Cette saison, nos équipes sont bien représentées en championnat départemental : 

- 1 équipe U11 mixte

- 1 équipe U15

- 1 équipe U18

- 1 équipe loisir

Et bonne nouvelle : nous travaillons actuellement à la création d'une équipe sénior ! 

Notre école de basket propose aux plus petits, dès 5 ans, de découvrir ce sport de manière 
amusante. Les babys-minis auront l'occasion de participer à plusieurs plateaux tout au long 
de l'année.  

Au programme récent : un tournoi organisé pour nos U18 le 18 octobre, et une sympathique 
soirée Beaujolais nouveau qui a permis à tous nos licenciés de se retrouver dans un cadre 
plus convivial.  

Vous pouvez nous retrouver sur le Facebook du club et bientôt sur instagram. 

Un grand merci à la commune de Plachy pour la mise à disposition de la salle et la 
rénovation des paniers. Merci également aux autres associations qui nous dépannent 
ponctuellement, et à la communauté de communes pour son soutien.  

Enfin, un énorme merci à tous nos bénévoles, de plus en plus nombreux cette année, qui 
donnent de leur temps chaque week-end pour assurer le bon déroulement des matchs.  

Adeline Dufour 

Présidente du BBCC 

basketballclubcontynois@gmail.com 

BASKET BALL CLUB 
DU CONTYNOIS 
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Les cours ont repris depuis le 23 septembre, animés par Julien notre éducateur sportif. Notre club 
connaît une belle progression et regroupe aujourd’hui 70 adhérents. Cette croissance nous permet 
de poursuivre l’accueil sur les trois séances hebdomadaires qui sont réparties comme suit : 

Mardi de 19 h à 20 h : « RENFORCEMENT MUSCULAIRE »  

Mardi de 20h à 21 h :« CARDIO & RENFORCEMENT MUSCULAIRE INTENSIF » 

Mercredi de 9 h à 10 h :« GYM DOUCE »  

Le tarif est de 75 € pour une séance hebdomadaire, 120 € pour deux. Il comprend l’assurance 
« groupe » et la SACEM. 

Le 22 mars 2025, nous avons organisé un loto qui remporte comme tous les ans un vif succès. Nous 
renouvellerons normalement cet évènement le samedi 11 avril 2026. 

Notre repas annuel s’est déroulé le dimanche 9 novembre 2025. Quatre-vingt-quatre personnes se 
sont réunies autour d’un Couscous préparé par « Olé Bodéga ». Le repas de l’année prochaine devrait 
avoir lieu le dimanche 4 octobre 2026. 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Pour tout renseignement, merci de contacter Janine LEMOINE, présidente de l’association au 03 22 
95 51 64 OU 06 21 66 08 77. 

La Présidente 

 

1er groupe du mardi 2ème groupe du mardi 
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Pour rappel : l’école de tennis est encadrée par  
 

Thomas LECOUTRE (Diplômé DE JEPS) 
(Déroulement sur la période scolaire - hors vacances - de septembre à juin) 

Cours le mardi de 17h00 à 22h00 
 

Tennistiquement votre, 
Jean-Michel SALON – Président 

TENNIS CLUB 
DE LA COULÉE VERTE (since 1983 ) 

UN CLUB DE TENNIS DANS VOTRE VILLAGE  

 

Le club de tennis-loisirs (non affilié à la FFT) maintient une bonne vitalité avec 50 à 60 adhérents depuis 
quelques années. 

Le fait marquant de cette année, comme annoncé l’année dernière, est la régénération du terrain 
réalisée par la société Polytan, grâce à un financement tripartite Commune, Conseil Départemental et 
Club. 

A cet égard, nous remercions infiniment le conseil municipal qui, en donnant son accord à l’unanimité, 
a permis la concrétisation de cette opération. 

Nous disposons ainsi d’un court refait quasiment à neuf sur lequel il est très agréable d’échanger la 
petite balle jaune. 

Par ailleurs, en complément, la commune a été particulièrement réactive pour faire intervenir une 
équipe de bucherons afin de dégager les abords du terrain en élaguant pruniers et sapins, les épines et 
les fruits tombant sur le cours rendait la pratique du tennis difficile. 

Question bilan, l’école de tennis rencontre toujours le même succès d’année en année, 27 participants 
répartis en 5 cours à la rentrée de septembre. Cela concerne les jeunes bien sûr, mais aussi les adultes 
pour lesquels une séance leur est réservée le mardi en fin de journée. 

Par ailleurs, tous les lundis soir, l’animation tennis détente perdure et rassemble un potentiel de 4 à 8 
joueurs. 

Enfin, si des personnes sont intéressées par la pratique du tennis ou la participation aux cours, qu’elles 
n’hésitent pas à se faire connaitre (contact ci-après). 

Adhésion 2025/2026  
(du 1er septembre 2025 au 31 aout 2026) 

Enfant/Ado moins– de 16 ans : 20 € 
Adulte : 35 € 

Informations à l'adresse : https://ballejaune.com/club/TCCV  

CONTACT :  
 

Jean-Michel SALON 
 06 87 20 03 09 

 
à PLACHY-BUYON 

 
Messagerie : tc.couleeverte@orange.fr  

Veuillez noter les principales dates pour 2025 : 
Mercredi 26 aout (18h30-20h) 
Samedi 29 aout (10h-12h) 
et 
Mercredi 2 septembre (18h30-20h) 

Permanences à la salle des associations de Plachy-Buyon pour les 
réinscriptions aux cours, adhésions et accès à la salle multisports 

  

Mardi 8 septembre Reprise de l’école de tennis 
4ème trimestre – date à préciser Assemblée générale à 18h30 salle des associations de Plachy-Buyon 
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Le loto  

Le repas organisé par l’association 
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Après avoir joué de nombreuses fois notre pièce "Impressions de Voyage" de juin 2022 à avril 2024 
dans plusieurs communes de la région, l’année 2025 a vu la concrétisation de notre dernier projet 
intitulé "Le Bistrot de Laurette" dont nous avons présenté un extrait d’une heure lors du Week-end du 
Théâtre Amateur organisé à Airaines les 1 et 2 février par la communauté de communes CC2SO. Notre 
participation à ce festival nous a permis de collaborer à nouveau avec Patrice Bousquet de la 
compagnie professionnelle Le Théâtre de l’Orage. Ses conseils bienveillants lors de sa présence à 
quatre de nos ateliers nous ont aidés à enrichir notre jeu et notre mise en scène. 

Suite à cet évènement, nous avons poursuivi notre travail d’écriture en vue de développer ce spectacle, 
que nous avons ensuite joué à Allonville, Boves, Hornoy-le-Bourg et le 28 juin à Plachy. Ce fut à chaque 
fois un temps de partage intense devant un public nombreux, chaleureux et très enthousiaste.  

Nous sommes actuellement en contact avec plusieurs communes et établissements pour de futures 
représentations de ce spectacle. En parallèle, nous travaillons sur l’écriture collective de notre 
prochaine pièce que nous espérons jouer au printemps 2027. 

Nous avons pour objectifs de favoriser les rencontres, de créer du lien et de développer localement la 
culture pour tous. Cette année encore, notre action a soutenu les efforts des municipalités pour 
développer la convivialité et renforcer le lien social entre les habitants.  

C’est avec grand plaisir que nous avons accueilli Céline dans notre troupe. Grâce à sa formidable 
énergie, elle a contribué efficacement à l’élaboration et à l’étoffement de notre spectacle. Elle a 
également su convaincre Florent, son cher et tendre, de prendre en charge notre régie. 

Notre atelier théâtral a lieu le mardi de 20h à 22h dans la salle des associations de Plachy-Buyon.  

Céline, Danièle, Dominique, Francis, Françoise, Jean-René et Louizon ainsi que Florent, notre régisseur, 
remercient la municipalité pour son soutien et vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2026! 

Françoise Blin, Présidente 

Facebook : SelleenScene80 

Email : sellenscene@gmail.com 

ASSOCIATION THÉÂTRE 
SELLE EN SCENE 
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Association Mélodie d’Antan 

L’association « Mélodie d’Antan » a donné un concert en l’église de Salouël le 14 septembre 2025 au 
profit de l’association Rétina France. 

Le public nombreux a promis de revenir. 

La première partie était composée de solos divers et en deuxième partie ce fût des prestations des 
choristes de Romances d’Antan avec des intermèdes de Clémence et Théa. La jeunesse était à 
l’honneur. 

Pour Noël le rendez-vous était donné le dimanche 21 décembre 2025 à l’église de Salouël pour un 
concert ainsi qu’un défilé d’enfants (anges, bergers et tambours). 

Nous verrons au printemps 2026 pour un projet à l’église de Plachy-Buyon et un autre concert au profit 
de Rétina France, date à venir. 

Merci pour tous vos soutiens et encouragements. 

Madame Deinse Poidvin, association Mélodie d’Antan 
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Association de pêche 

Un loisir, soit 

Une passion en soi 

Un plaisir allant de soit 

Des sourires sans sursoit 

Donc sans adage 

Mirez ces quelques images. 

Halieutiquement votre 

Le Président 

Tous ces poissons ayant été remis à l’eau  dans les meilleures conditions possibles.  (No Kill) 
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Pétanque club du Val de Selle 
 
Le Pétanque Club du Val de Selle rassemble aujourd’hui 30 licenciés depuis 2020 dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse. Les entraînements ont lieu chaque mercredi, d’avril à octobre, sur le terrain 
de pétanque de Prouzel, où débutants et joueurs confirmés se retrouvent pour partager un moment de 
détente et de sport. 
 
Chaque année, le club organise deux tournois qui rencontrent un véritable succès, attirant de nom-
breux participants et spectateurs dans une excellente ambiance. En 2026, le club innove et proposera 
en plus une soirée dansante, prévue le 7 mars, ouverte à tous. Un nouveau rendez-vous festif à ne pas 
manquer ! 
 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour découvrir la pétanque ou simplement passer un bon moment 
de convivialité.. 

76 

Vers mon harmonie (Pilates) 

Prendre soin de son corps en douceur, savoir écouter ses limites, le Pilates est une méthode de renfor-
cement des muscles profonds du dos et de la ceinture abdominale, basée sur le contrôle, la respiration 
et la fluidité des mouvements. 

Accessible à tous, cette méthode permet de travailler la respiration, l’équilibre et la souplesse, c’est 
une bonne réponse aux problèmes de dos et d’articulation. 

Les cours ont lieu le vendredi matin à la salle des associations de Plachy-Buyon. 

Association Vers mon harmonie 

Sophie 

06 65 92 61 06 
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conviviale et chaleureuse. Les entraînements ont lieu chaque mercredi, d’avril à octobre, sur le terrain 
de pétanque de Prouzel, où débutants et joueurs confirmés se retrouvent pour partager un moment de 
détente et de sport. 
 
Chaque année, le club organise deux tournois qui rencontrent un véritable succès, attirant de nom-
breux participants et spectateurs dans une excellente ambiance. En 2026, le club innove et proposera 
en plus une soirée dansante, prévue le 7 mars, ouverte à tous. Un nouveau rendez-vous festif à ne pas 
manquer ! 
 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour découvrir la pétanque ou simplement passer un bon moment 
de convivialité.. 
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Vers mon harmonie (Pilates) 

Prendre soin de son corps en douceur, savoir écouter ses limites, le Pilates est une méthode de renfor-
cement des muscles profonds du dos et de la ceinture abdominale, basée sur le contrôle, la respiration 
et la fluidité des mouvements. 

Accessible à tous, cette méthode permet de travailler la respiration, l’équilibre et la souplesse, c’est 
une bonne réponse aux problèmes de dos et d’articulation. 

Les cours ont lieu le vendredi matin à la salle des associations de Plachy-Buyon. 

Association Vers mon harmonie 

Sophie 

06 65 92 61 06 
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Plachy-Buyon dans la presse 
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Envie de bouger et de faire le plein d’énergie pour la semaine ? 
 
Chaque lundi, rejoignez notre cours de cardio pour une séance dynamique et conviviale. Animé par Ca-
mille, notre éducatrice sportive pleine d’enthousiasme, le cours combine renforcement musculaire, 
circuit training et exercices variés, toujours dans la bonne humeur. 

Une vingtaine d’adhérentes se retrouvent chaque semaine : en hiver dans la salle polyvalente, et dès 
que le soleil est au rendez-vous, dans la cour de l’école. 

Rendez-vous le lundi de 19h30 à 20h30 (hors vacances scolaires). 
Contact pour le cours : Héléna LE BLOND - helena.dudout@gmail.com 

Association Multisport Plachy  

CARDIO FITNESS 
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Vendredi 9 janvier : Vœux du maire, salle polyvalente 

Jeudi 22 janvier : Assemblée générale des aînés, salle des associations 

Lundi 26 janvier  : Assemblée générale de l’UNC, salle des associations 

J A N V I E R  2 0 2 6  

Dimanche 8 mars : Repas CCAS, salle polyvalente 

Dimanche 15 mars : Elections municipales - 1er tour, salle des associations 

Dimanche 22 mars : Elections municipales - 2ème tour, salle des associations 

Dimanche 29 mars : Parcours du coeur 

M A R S  2 0 2 6  

Lundi 6 avril : chasse aux oeufs 

Samedi 11 avril : Loto association gymnastique, salle polyvalente 

AV R I L  2 0 2 6  

M A I  2 0 2 6  

Mercredi 6 mai : Don du sang, salle polyvalente 

Samedi 30 mai et dimanche 31 mai : Fête du village 

A vos agendas 2026 !!! 
En raison des élections municipales du mois de mars il n’est pas possible cette année 

de présenter un calendrier complet des manifestations communales à venir. 

Vous trouverez tout de même ci-dessous les manifestations/événements déjà prévus. 
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Pêle-mêle de l’année 2025 
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A vos agendas 2026 !!! 

 Dimanche 3 octobre : Repas association gymnastique, salle polyvalente 

O C TO B R E  2 0 2 6  

Mercredi 11 novembre : Commémoration du 11 novembre 

Mercredi 18 novembre : Don du sang, salle polyvalente 

N O V E M B R E  2 0 2 6  

Mercredi 5 août : Don du sang, salle polyvalente 

A O U T  2 0 2 6  

Mardi 14 juillet : Repas républicain 

J U I L L E T  2 0 2 6  
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